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Contexte  

Dans les modes de gouvernance actuelle, les institutions locales sont loin de répondre aux 

aspirations des populations. Les pouvoirs locaux sont institués et les règles sont édictées sans 

mettre en œuvre les efforts nécessaires à la prise en compte des différentes réalités locales. 

Cette situation aboutit à une cohabitation de plusieurs légitimités qui entretiennent entre elles 

des rapports confus et de natures différentes. 

Alors que dans le même temps, la dimension locale est aujourd’hui un espace complexe où les 

élites politiques, intellectuelles, traditionnelles, religieuses, économiques et sociales 

entretiennent des relations tout aussi complexes faites d’évitement, de collaboration, de 

contournement, de conflit, ou de phagocytose.  

En outre, la gouvernance locale n’a de sens que si les institutions et les règles locales sont 

adaptées aux perceptions et aux réalités socioculturelles de leur territoire. C’est pourquoi 

l’Alliance pour refonder la gouvernance en Afrique (ARGA) a lancé en mai 2008 une initiative 

sur l’inclusivité institutionnelle et le pluralisme juridique à travers une « recherche – action » sur 

la cohabitation des légitimités au niveau local.  

 

Objectif général de l’initiative 

Cette recherche–action consiste à analyser le statut, la place et le rôle des différentes 

légitimités à l’échelle locale (particulièrement les légitimités traditionnelles et religieuses), et à 

comprendre parallèlement les mécanismes traditionnels de régulation des conflits. Il s’agit 

précisément d’analyser dans quelle mesure les politiques de décentralisation et de 

développement local intègrent les légitimités autres que celles issues du suffrage universel ? 

Quelle est la place de ces dernières dans les institutions et dans la vie publique locale ? Quels 

sont les rapports qu’elles entretiennent avec les autorités issues du suffrage universel ? Quels 

sont les rapports entre les règles issues des communautés et le droit dit « moderne ? 

 

Méthodologie 

Conformément aux objectifs de l’initiative sur la cohabitation des légitimités, il a été mis en 

place un dispositif de collecte de paroles et d’expériences auprès des  différentes catégories 

d’acteurs concernés. Il s’agit entre autre autres : des autorités traditionnelles (coutumières, 

religieuses, chefs de village, de quartier, de fraction), des autorités administratives publiques 

(préfets, commissaires de police), des ordres professionnels (juges, magistrats, sociologues, 

historiens, anthropologues, etc.), des autorités issues du suffrage universel (élus locaux), des 

organisations de la société civile, et des partenaires techniques et financiers.   

Une équipe pluridisciplinaire de cinq personnes a collecté et transcrit des paroles auprès des 

catégories mentionnées ci-dessus. Toutes les régions administratives du Mali ont été 

sillonnées de juin 2008 à février 2009.  

Les paroles collectées ont été analysées à l’aide de l’outil Desmodo. Cet outil est une  

cartographie conceptuelle, qui sert à améliorer la représentation classifiée des informations.  
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Trois domaines d’analyse ont été identifiés : le foncier, les affaires familiales/ les pratiques 
sociales et les services publics. Les informations recueillies ont été analysées selon la grille  
suivante :  

 Les constats (les types de conflit), 

 Les enjeux/ défis,  

 Les mécanismes traditionnels de résolution de ces conflits.  
 
Pour la circonstance, les résultats ci – dessous présentés concernent uniquement le domaine 
du foncier. 
 
Présentation des résultats  
 
Les constats (types de conflit) : ils font référence aux conflits liés à l’occupation/exploitation 
des terres, à la non matérialisation des limites de terre, à la propriété/expropriation/lotissement, 
héritage, aux spéculations foncières. 
 
Enjeux/Défis : Il est ressorti de l’analyse des enjeux/défis liés à la réglementation (existence, 
connaissance et application des textes), à la reconnaissance des institutions légitimes, et aux 
actions de renforcement des capacités des acteurs. 
 
Mécanismes traditionnels de résolution des conflits : De toutes les expériences 
rencontrées, le mode de règlement pacifique des conflits communément utilisé porte sur : la 
recherche du consensus à travers le dialogue (palabre en pays dogon), la concertation, le 
recours à la médiation, la sensibilisation, la référence à l’histoire (les valeurs sociétales de 
bonne cohabitation en pays malinké), la référence aux valeurs ancestrales et coutumières (en 
pays bwa) et aux règles religieuses (règles islamiques au Nord), l’ordalie de potion de la terre 
(chez les Sénoufo). 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusion  
La prise en compte des pouvoirs traditionnels dans la gestion des conflits permet  l’acceptation 

des décisions rendues et favorise le retour de la paix.  

Malgré la grande diversité géographique des acteurs concernés par la résolution des conflits, 

l’on constate une uniformité en ce qui concerne les mécanismes traditionnels et les modes de 

régulation pratiqués.  

 Pistes de réflexion et de proposition 

Pistes de réflexion : De l’analyse des constats, enjeux/défis au regard des modes 
traditionnels de gestion des conflits se dégagent quelques pistes de réflexions à savoir : 
 

 Comment rendre la justice plus accessible aux usagers et plus efficace afin 
qu’elle sauvegarde sa légitimité ?  

 Comment concilier justice moderne et mécanismes traditionnels de résolution des 
conflits ? 

 
Propositions :  

 Soutenir une large diffusion des textes règlementaires et des accords de paix auprès 
des différentes catégories d’acteurs ; 

 La matérialisation des limites des terroirs contribuerait à la sauvegarde de la paix 
sociale si l’Etat associait les patriarches, les autorités coutumières et religieuses des 
localités afin de prévenir les conflits. 
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Cohabitation des légitimités 

Constats Enjeux/Défis 

Mécanismes de 
régulation Hors grille 

Foncier 

Le conflit entre deux 
agriculteurs lié à la 
non matérialisation 
des limites de leurs 

champs de culture se 
transforme en un 
conflit entre leur 
village respectif 

La transformation des 
zones de pâturage en 

champs de culture, 
engendre des conflits 

parfois meurtriers 
entre agriculteurs et 

éleveurs 

L'occupation des 
terres par les 

allochtones même 
en conformité avec 

les normes 
coutumières 

entraîne parfois des 
conflits avec des 

autochtones 

Les frères d'une 
personne décédée ont 
voulu exclure les filles 
de cette dernière de 

l'héritage de ses 
terres en se basant 

sur la coutume 
sonrhaï 

La tentative 
d'expropriation d'une 
terre par un chef de 

village par des 
habitants qui y 
résident depuis 
longtemps est la 

source d'un conflit 
non violent 

Un contentieux 
relatif à la 

délimitation de deux 
champs de culture a 

opposé deux 
agriculteurs 

Du fait de la 
corruption et de la 

non prise en compte 
du point de vue des 

autorités coutumières 
une décision de 

justice fut remise en 
cause par un chef de 
famille dans le nord 

du Mali 
La problématique de 
la vente des espaces 

publics par les 
autorités 

communales entraine 
des conflits entre ces 

dernières et la 
population 

La non 
matérialisation des 

chemins de passage 
des animaux est 
source de conflit 

entre agriculteurs et 
éleveurs 

Le lotissement 
communal est 

source de conflit 
entre autorités de la 

commune et 
populations 

La réclamation de 
la propriété d'une 
plaine a été l'objet 
d'un conflit entre 

deux communautés 

La non 
materialisation des 

limites de deux 
champs de culture 

contigu est source de 
conflit entre 

agriculteurs et 
éleveurs 

L'exploitation et la 
gestion des 

bourgoutières est 
source de conflit 

meurtrier entre les 
djoros (gestionnaire 

des bourgoutières) et 
les autres éleveurs 

La tentative 
d'expropriation d'un 

puits d'une 
communauté par une 
autre après plusieurs 
années d'exploitation 

commune a causé 
des conflits meurtriers 

La vente des espaces 
publics par les 

autorités 
administratives 

provoque la révolte 
des populations 

Le respect de la 
preséance lors de 

l'entrée des 
animaux dans les 

bourgoutières reduit 
les risques de conflit 

entre éleveurs 

Malgré l'existence 
d'accords de paix et 
des textes légaux et 
reglémentaires il y a 
une persistance des 

conflits entre 
agriculteurs et 
éleveurs liés à 

l'exploitation des 
ressources naturelles 

L'accès à la terre et 
l'intégration des 
allochtones dans 

leurs localités 
d'accueil 

Le renforcement des 
capacités des 

autorités 
traditionnelles sur 

leurs droits et 
devoirs légaux et sur 
les mécanismes de 

régulation des 
conflits 

La gestion concertée 
des questions 

environnementales est 
gage d'un 

développement 
durable 

L'adaptation des 
règles coutumières 
( excluant les filles 

de la succession des 
terres de leur père) 
aux circonstances 

La palabre permet 
la conciliation des 

règles religieuses et 
coutumières dans le 

respect du droit 
légal en pays dogon 

L'implication des 
autorités élues sur la 
base des textes de la 

décentralisation 
compromet les 

modes traditionnels 
de gestion des terres 
basés sur la solidarité 

et l'entraide 

Prise en compte 
du droit musulman 

au niveau de la 
juridiction étatique 
pour la gestion des 

conflits fonciers 

Acceptation des 
organisations 

paysannes par les 
autorités 

traditionnelles et 
administratives 

comme partenaires 
pour la prévention et 

la gestion conflits 
locaux 

Prise en compte 
des mécanismes 
traditionnels de 

gestion du foncier 
par les autorités 

judiciaires 

La mobilisation/ 
implication des 

populations pour 
la sauvegarde des 
espaces publics 
communaux. 

La prise en compte 
des points de vu des 

parties facilite la 
resolution des 

conflits 

La mobilisation de 
la société civile 
permet de faire 

respecter la légalité 

La non effectivité de 
l'application du code 

foncier de la Loi 
d'orientation 

agricole ne permet 
pas la resolution 

durable des conflits 

L'établissement 
d'accords de paix entre 

les communautés 
regroupant les 

autorités 
traditionnelles, 

judiciaires et les élus, 
etc permet de 
résoudre et de 

prévenir les conflits 

La concertation entre 
la population et les 
autorités locales 

(chefs coutumièrs, 
leaders d'opinion etc) 

permet la mise en 
place des comités de 

gestion de 
l'environnement La connaissance de 

l'histoire par les 
patriarches a permis 

de restituer la 
parcelle confisquée 

aux propriétaires 
après leur 

reinstallation 

La médiation 
entreprise par les 
griots (qui ont une 
légitimité et une 
crédibilité) entre 
deux villages a 

permis de 
délimiter 

exactement deux 
champs frontaliers 

objet de litige 

La grâce des personnes 
condamnées a été 
obtenu du fait de 

l'intervention du juge à 
la suite de la résolution 

du conflit entre deux 
villages par les griots 

En pays dogon le 
conseil de famille 

parvient à 
réconcilier des 

protagonistes en 
utilisant la 
palabre 

(dialogue) qui est 
une institution 

traditionnelle de 
maintien de la 

cohésion sociale 

Les autorités 
traditionnelles ont 
mis fin au conflit 

fratricide par 
l'application du droit 
coutumier qui a été 
reconnu par le juge 

Mise en place d'un 
comité de 

prévention et de 
gestion des conflits 
par l'organisation 

paysanne impliquant 
l'ensemble des 

acteurs traditionnels, 
administratives, des 

associations de 
jeunes etc 

Manifestation populaire 
et interpellation des 

élus communaux face à 
la vente des espaces 

publics. 

La mise en place 
d'une commission de 

plusieurs acteurs 
facilité par une ONG 

a permis aux groupes 
d'éleveurs en conflit 
de dialoguer et de 

parvenir à une 
exploitation partagée 
des bourgoutières Les autorités 

administratives 
garantissent 

l'exploitation des 
bourgoutières suivant 

les règles 
traditionnelles 

L'usage de l'ordalie 
de potion de la 
terre est une 

pratique utilisée par 
le maître de la terre 
(kulufolo) dans la 

resolution des 
conflits fonciers 

Face à la resistance 
des populations la 
justice a renoncé à 

sa décision 
d'expulser un 
habitant de sa 
maison sur une 

parcelle octroyée par 
la mairie 

La gestion 
traditionnelle du 

foncier se fait par 
des personnes 

habilitées : kulufolo 
(maître de terre chez 
les senoufo du Mali) 

Il y a un renforcement 
des mécanismes 

traditionnels par une 
organisation paysanne 
pour la prévention et 

la gestion des conflits 

L' intervention du 
marabout (cadi) dans 
la gestion des litiges 
fonciers sur la base 
du droit musulman 
facilite l'acceptation 

des décisions 

ACTEURS IMPLIQUES 
DANS LES MECANISMES 
ALTERNATIFS DE 
RESOLUTION DES 
CONFLITS : 
- le maître de terre 
- le chef de village, de 
fraction, de quartier 
- le patriarche 
- le cadi, le marabout 
- le griot 
- les élus communaux 
- les autorités judiciaires 
- les ONG et associations 
- les populations 

 

LEGENDE 
 
ENJEUX / DEFIS : 

Rose = reconnaissance 
Violet = réglementation 
Orange = renforcement des 
capacités 
 

CONSTATS (TYPES DE 

CONFLITS) : 

Jaune = propriété 
Vert = exploitation 
Rouge = délimitation 
Bleu foncé = vente des terre 
 

MECANISMES ALTERNATIFS 
DE RESOLUTION DES 
CONFLITS : 

Bleu clair : diversité des 

acteurs 

 


